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Des intercultures aux 
intérêts multiples
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UN MARCHE CONSEQUENT ET OBLIGE

1. Pas seulement par la réglementation:

• Parfois mal vécue par l’agriculteur

• Mais par la nécessité agronomique et 
environnementale

2. L’assolement en France:

• 27 millions SAU

• Dont 13,5 millions prairies et 13,5 de cultures
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L’ASSOLEMENT SELON L’AGRESTE

1. 5,5 millions d’hectares de blé dont 0,3 blé dur

2. 1,6 millions de maïs grain et 1,4 millions de maïs ensilage

3. 180000 hectares de pommes de terre(plant, primeurs et 
fécule)

4. 90000 hectares de lin et chanvre

5. 70000 de haricots et petits pois

6. 260000 de féveroles, pois protéagineux et lupin

7. 85000 hectares d’avoine 

8. 1,8 millions d’orge et escourgeon 

9. 1,5 millions d’hectares de colza

10. 0,4 millions d’hectares de betteraves à sucre  



6

UNE INFO EST MANQUANTE

1. Des statistiques sur la succession des cultures

2. Betteraves/ blé?

3. Blé/betterave?

4. Etc..
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D’AUTRES SURFACES SONT AUSSI CONCERNEES

1. Les bandes enherbées

2. Les bords de champs

3. Les abords de bâtiments

4. Les SNA: surfaces non agricoles
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DEPUIS LES ANNEES 60:

1. Spécialisation de l’agriculture:

2. Disparition de l’élevage dans certaines régions

• Appauvrissement en matière organique

• Rotations plus courtes et moins de cultures 
différentes 

3. Concentration de l’élevage dans d’autres

4. Et ce phénomène est crescendo!!
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1992: UNE PREMIERE ETAPE REGLEMENTAIRE: 

1. Jachère obligatoire sur 15/85° de la surface en 
céréales, oléagineux et protéagineux 

2. Loi sur l’eau et plan d’épandage: un nouveau terme: 
CIPAN

3. Psychologiquement: une étape pour l’agriculteur: 
semer pour ne pas récolter! Et y être obligé

4. Pas bon en matière de contexte pédagogique! 

5. Et puis les bandes enherbées: ne pas négliger
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2012:LA COUVERTURE DES SOLS EST OBLIGATOIRE 

1. Avec une réglementation départementalisée 

• Le couvert doit être en place au moins 60 jours

• Avec une destruction au plus tôt le 1/11

• Sauf si la culture précédente est récoltée après le 5 
septembre

• Si le taux d’argile > 37%

• Entre colza et culture d’automne

• Pas de destruction chimique autorisée 

2. Attention la réglementation change souvent

3. Avec des dérogations   
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DE NOMBREUX TERMES SONT UTILISES

1. CIPAN

2. Intercultures

3. Cultures dérobées

4. Cultures dérobées fourragères

5. Pièges à nitrates

6. Couverts multi-services

7. Plantes de couverture

8. Couverts environnementaux

9. Couverts faunistiques

10. Cultures intermédiaires
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Intérêts multiples des intercultures

L’implantation d’une interculture est souvent vue 
comme une contrainte réglementaire.

Pourtant les intercultures peuvent présenter des 
intérêts multiples.
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Intérêts multiples des intercultures

-Piéger le reliquat azoté et/ou créer un reliquat azoté

-Enherbement vignes et vergers
-Les plantes compagnes 
-Produire une biomasse méthanogène
-Restituer de la matière organique qui atteint parfois des taux très bas 
(ex:plateau du Neubourg)
-Produire des fourrages complémentaires
-Lutter contre l’érosion: eau et vent
-Favoriser la pénétration de l’eau dans le sol plutôt que le ruisellement en 
surface  
-Limiter le salissement des parcelles(adventices)
-Améliorer la structure
-Favoriser la vie du sol
-Embellir le paysage!
-Favoriser les pollinisateurs
-Favoriser la faune sauvage
-Lutter contre certains parasites…
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LES ATTENTES DE L’AGRICULTEUR ET DE LA SOCIETE 

1. Les objectifs du couvert et les attentes de 
l’agriculteur peuvent être multiples 

2. Les fonctions d’une plante de couvert peuvent être 
multiples 
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Intérêts multiples des intercultures

L’implantation d’une interculture représente un coût 
mais apporte aussi de nombreux bénéfices.

Savoir prendre en compte les deux aspects pour trouver 
le bon équilibre.

Aller vers le moins cher n’est pas forcément le plus 
rentable économiquement.
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UN MARCHE IMPORTANT

1. 55% de la surface est concernée par le semis d’une 
interculture

• Déduction faite des surfaces récoltées tard

• Déduction faite des diverses dérogations

2. Soit au moins 7 millions d’hectares



Choisir ses espèces et 
variétés d’interculture
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LES ESPECES DISPONIBLES (non exhaustives!) 

1. La phacélie

2. Les moutardes

3. La navette et le colza

4. Les radis

5. Les ray-grass

6. Les trèfles: incarnats, 
d’Alexandrie, de Perse,  
autres

7. le sarrasin

8. les avoines

1. Le moha

2. Les vesces

3. Le millet perlé

4. Les seigles

5. Le niger

6. Le tournesol (en 
composition)

7. Le chou

8. Pois et féverole en 
composition
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LES ESPECES DIPONIBLES

1. En fait plus de soixante espèces recensées!!
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LES QUESTIONS CLE POUR CHOISIR L’ESPECE

1. A quelle date se libère la parcelle: date de semis 
possible

2. Quelle sera la culture suivante?

3. Quels sont les objectifs? (cumul possible)

4. Quel mode de destruction est envisagé? 
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DANS CERTAINES ESPECES:DES CRITERES VARIETAUX

1. L’aspect anti-nématodes de certaines variétés

2. La précocité

3. L’altenativité

4. La sensibilité au froid
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POUR CONSEILLER: UNE QUESTION CLE

1. Soit on est en interculture sans objectif de récolte: 
pas de fertilisation, ni phyto autorisé

2. Soit on est en culture dérobée fourragère: tenue 
d’une fiche culturale et possibilité de fertiliser 

3. Il est important de préciser que la défoliation d ’une 
plante ne compromet pas l’objectif 
environnemental.  
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LA FONCTION AGRONOMIQUE

N’économisons pas la pédagogie!!



Le cas des dérobées 
fourragères
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8 QUESTIONS CLE POUR CHOISIR LES ESPECES

1. A quelle date il est possible de semer?

2. Où se situe la parcelle?

3. Quel est le mode destruction envisagé?

4. Quelle sera la culture suivante?

5. Pour quelle utilisation?

6. Pour quelle période d’utilisation?

7. Pour quel contraste climatique?

8. Avec quels autres objectifs que fourrager?



26

TABLEAU
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CHOU EN VERT ET SEIGLE ENRUBANNE
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AFFOURRAGEMENT EN VERT
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RAY-GRASS HYBRIDE SOUS MAÏS
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BREBIS SUR CULTURES DEROBEES
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LA FICHE DECISION
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LES PLANTES POUR FAVORISER LA FAUNE
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GERER POUR FAVORISER LA FAUNE

1. Attente de la société

2. Parfois participation des associations de chasseurs 
au financement des semences

3. En général: priorité à l’intérêt de l’agriculture, puis à 
l’objectif cynégétique  
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Les questions à évoquer 

1. Tenir compte des plantes 
présentes dans la rotation

2. Quelle sera la culture 
suivante?

3. A quelle date est il 
possible de semer?

4. Quel mode de destruction 
est envisagé?

5. Quels autres objectifs 



35

Les questions à évoquer

1. Tenir compte des plantes présentes dans la rotation

2. A quelle date il est possible de semer?

3. Quel mode de destruction est envisagé?

4. Quelle sera la culture suivante?

5. Quels sont les autres objectifs:

• Piéger ou fixer l’azote

• Restructurer le sol

• Lutter contre les nématodes

• Restituer de la matière organique

• Fourrager 
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Les besoins des animaux

1. Se cacher: espèce végétale « jungle »

2. Voir sans être vu: une alternance de végétation 
haute et basse (lisière)

3. Se repérer: plantes hautes et éparses: tournesol, 
féverole (comme un phare pour les bateaux)

4. Se nourrir: tenir compte du régime alimentaire

5. Se déplacer facilement sans être vu: plante 
parapluie (chou, colza)  
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En conclusion

1. On peut démultiplier le nombre de situations, 
d’objectifs, de contextes

2. Le nombre d’espèces dépasse la soixantaine

3. Beaucoup reste encore à inventer! 
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CHOISIR LES ESPECES SANS NEGLIGER LES CRITERES VARIETAUX  

1. La qualité de la semence: les semences certifiées  
garantissent la bonne couverture du sol et l’absence 
d’adventices

2. La qualité de l’implantation: la période du semis 
correspond à une pointe de travail. Il faut malgré 
tout soigner: ameublir peu profond, aplanir et 
plomber, semer à la dose recommandée 


